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Utilisé dans divers domaines (cosmétique, crèmes solaires, peintures et maté-

riaux de construction), le dioxyde de titane est aussi un additif très couram-

ment utilisé dans l’industrie agroalimentaire (E171) pour ses propriétés de co-

lorant blanc et d’opacifiant. Il est présent dans des bonbons, des produits cho-

colatés, biscuits et chewing-gums, ainsi que dans des compléments alimen-

taires. On le trouve également dans des dentifrices et des produits pharmaceu-

tiques dont  plus de 4000 médicaments.  

Il pourrait être  soupçonné de provoquer des troubles du système immunitaire 

et des lésions précancéreuses de l’intestin suite à la récente étude de l’INRA 

(Institut National de la Recherche Agronomique) qui évoque la toxicité du TiO2 utilisé dans les produits ali-

mentaires; d’autant plus préoccupante que chez l’enfant l’exposition est importante en raison d’une forte 

consommation de confiseries. L’INRA attribue cette toxicité à une présence importante de nanoparticules 

dans le produit, des particules infiniment petites aux propriétés et aux potentialités toxiques bien différentes 

de celles de plus grande taille. En effet, une taille nanométrique permet de franchir les barrières physiolo-

giques, comme la peau ou les muqueuses qui constituent les protections naturelles du corps, ou le placenta 

qui permet l’échange sanguin entre la mère et le fœtus. 

Voici la défense toute en « subtilité » des industriels: Colorcon (un des leaders du marché des ingrédients à 

destination de la pharmacie) assure que ce colorant n’est jamais nanoparticulaire puisque pour être considé-

ré comme «nanomatériau» tout produit doit contenir plus de 50% de nanoparticules. Le produit commandé 

par les chercheurs de l’INRA n’en contenait que 45 % ! Le lecteur appréciera la nuance qui sert une fois de 

plus les intérêts des groupes pharmaceutiques ou alimentaires au détriment du consommateur. 

http://presse.inra.fr/Communiques-de-presse/Additif-alimentaire-E171 
https://www.anses.fr/fr/content/dioxyde-de-titane 

https://www.quechoisir.org/actualite-colorant-e171-les-medicaments-aussi-n24269/ 

Un additif de nouveau sur la sellette 
Agence de voyages 

 
Si vous avez une en-
vie soudaine de 
voyages, prenez le 
temps de vérifier 
votre état de santé 
mais également celui 
de l’agence de 
voyages qui vous 
servira d’intermé-
diaire.  
Depuis quelques 
mois, un nombre 
important de sociétés 
spécialisées dans ce 
domaine a mis la clef 
sous la porte.  Et 
même si l’APST 
(Association Profes-
sionnelle de Solidari-
té du Tourisme) peut 
prendre le relais, rien 
n’indique que vous 
n’allez pas au-devant 
de problèmes inso-
lubles nuisibles, cette 
fois-ci, à votre état de 
santé. 

Déchets ménagers: l’Ile-de-France incinère beaucoup trop! 

  La réglementation en matière de déchets fixe une hiérarchie des 

modes de traitement et elle est claire, d’abord la prévention, puis le 

réemploi, ensuite le recyclage. L’incinération avec valorisation énergé-

tique ne vient qu’après, juste avant la décharge. La Cour des comptes 

souligne que «la région IdF reste loin de ces objectifs avec un recours 

trop important à l’incinération (62 %) et à la mise en décharge des dé-

chets (9 %)».  

Cette gestion est très onéreuse pour notre région. Et ce sont surtout 

les contribuables locaux qui mettent la main à la poche. Le rapport 

note que 95 % des communes financent la gestion des déchets ménagers grâce à la taxe d’enlèvement. Or 

cet impôt n’a strictement rien à voir avec la production ou la gestion des déchets. La redevance qui incite à 

réduire et à recycler ses déchets est quasiment inexistante en Ile-de-France, alors qu’elle a largement dé-

montré son efficacité ailleurs. Le taux de recyclage est très faible (28 % en moyenne pour une exigence de 

recyclage fixée à 45 %). Un taux d’autant plus médiocre que, selon l’Ordif (Observatoire régional des déchets 

d'Ile-de-France), 57 % des ordures ménagères résiduelles collectées sont recyclables! (NDLR: l’Ordif 

n’indique pas si c’est en volume, en poids ou autre unité de mesure). 

La Cour appelle notamment à une profonde réorganisation des syndicats mixtes de traitement des déchets, 

à une augmentation de la contribution financière des producteurs de déchets mis sur le marché et à un dé-

veloppement de la tarification incitative et du tri sélectif. 

www.ufc-parc-chevreuse.org  
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Alors que BlocTel, la liste d’opposition au démarchage téléphonique, 

devait résoudre ou au moins limiter le problème du harcèlement télé-

phonique, 9 français sur 10 se disent encore excédés par ces pra-

tiques de pression commerciale et ne remarquent aucune différence 

après leur inscription. 

En 6 mois, 2,7 millions de personnes se sont inscrites, représentant 

plus de 6 millions de numéros de téléphone censés être protégés des 

démarcheurs. Mais la réalité est toute autre: chaque foyer inscrit continue à être démarché en moyenne 4 

fois par semaine, 47% quotidiennement et les personnes les plus importunées sont les personnes âgées, de 

préférence à l’heure des repas. 

Alors, à qui la faute? d’abord à la faiblesse des sanctions. Sur les 330 000 réclamations portées à la connais-

sance de BlocTel, seules deux ont abouti à des sanctions administratives pour le professionnel. 

L’UFC-Que Choisir a décidé de réagir et saisit la DGCCRF, l’ARCEP et les parlementaires nationaux et euro-

péens. Nous demandons un renforcement des contrôles, une augmentation très substantielle des sanctions 

financières ainsi que la mise en place d’un indicatif spécial permettant au consommateur d’identifier, avant 

de décrocher, s’il s’agit d’une prospection commerciale ou non. 

Pour nous appuyer dans cette démarche, nous mettons en ligne une pétition « Stop au harcèlement » sur 

change.org et proposons à nos homologues européens de faire de même. Au 20 février, la pétition a déjà 

recueilli plus de 86500 signatures. Aidez-nous en signant, vous aussi, cette pétition pour créer le change-

ment que vous souhaitez: https://www.change.org/p/démarchage-téléphonique-stop-au-harcèlement . 

Mobilité bancaire : Du mieux mais encore des insuffisances ! 

Compte Personnel de 
Formation 

Un amendement au 
projet de loi Egalité et 
Citoyenneté permet à 
toute personne, de-
mandeur d’emploi ou 
salarié, d’utiliser les 
heures accumulées sur 
le Compte Personnel 
de Formation pour 
préparer les épreuves 
du code de la route et 
la conduite du permis 
B. Concernant les per-
mis C, CE et EC il est 
également possible de 
mobiliser son CPF sous 
certaines conditions. 
 

http://
www.moncompteform
ation.gouv.fr/en-bref/
le-compte-personnel-

de-formation 

La presse s’en est fait largement l’écho ces dernières semaines, le « mandat de 

mobilité bancaire », prévu par la loi Macron, est entré en vigueur le 6 février. 

Si vous n’êtes plus satisfait de votre banque et souhaitez la quitter, ce nouveau 

dispositif vous permet de le faire plus facilement et de faire jouer la concur-

rence. Plus de formalités contraignantes, toutes les informations nécessaires au 

changement de domiciliation bancaire sont directement transmises de banque 

à banque. Et c’est la nouvelle banque que vous avez choisie qui s’occupe de 

toutes les démarches et ce, gratuitement. Vous n’avez qu’à lui confier un man-

dat de mobilité et lui fournir les coordonnées bancaires (RIB) de votre ancien compte. Elle contactera l’éta-

blissement que vous souhaitez quitter pour obtenir la liste des organismes qui ont fait des virements et des 

prélèvements réguliers (loyer, salaire, impôts, électricité …) et les informera de vos nouvelles coordonnées 

bancaires. 

Mais il y a un bémol: seuls les comptes de dépôts et de paiement sont concernés. Les crédits immobiliers en 

cours de remboursement et les placements (PEL, assurance-vie…) ne sont pas transférables d’un établisse-

ment de crédit à un autre ou dépend de la bonne volonté de votre ancien banquier. Cependant, dans la plu-

part des cas, des solutions existent (remboursement anticipé, mise en place d’un virement, …) et avoir un 

crédit immobilier dans un établissement ne vous empêche pas de changer de banque. 

Même s’il constitue une avancée, nous regrettons que ce dispositif de mobilité soit muet notamment sur la 

question des crédits immobiliers en cours de remboursement et soit une réponse imparfaite aux entraves les 

plus redoutables à la mobilité bancaire (engagement de domiciliation des revenus, coûts de transfert des 

produits d’épargne …). L’UFC-Que Choisir milite pour que s’impose, plus que jamais, un système de portabi-

lité du compte bancaire comme, par exemple, dans la téléphonie mobile. 

Arnaques à domicile 
 

Les professionnels 
intervenant au domi-
cile des particuliers 
pour des travaux de 
plomberie ou de serru-
rerie devront bientôt 
obligatoirement affi-
cher leurs tarifs sur 
internet s'ils ont un 
site, selon un arrêté 
paru récemment au 
Journal Officiel.   

Démarchage téléphonique: BlocTel ne sert à rien. 
IMPORTANT  

Notre assemblée gé-
nérale aura lieu  le 18 
mars 2017 à la salle de 
Girouard (à côté  de la 
mairie de Lévis saint 
Nom)  à partir de 
9h45. Vous êtes cor-
dialement invité à y 
participer. 

Choisir son fioul 
 
Vous avez jusqu’au 10 
mars pour participer à 
l’opération « Choisir 
son fioul » impulsée 
par l’UFC-Quechoisir. 
 

https://
www.choisirsonfioul.fr

/ 
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